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Renens, 24.04.2021 

 

Concept de protection pour le Tennis Club de Renens sous 
COVID-19 
 
 
Hygiène des mains 
Toutes les personnes présentes dans les installations se lavent ou se désinfectent régulièrement les mains. 
 
Tout contact interpersonnel direct est évité, en particulier la poignée de main. 
 
Distance 
Une distance de 1,5 mètre entre les personnes doit être garantie. 
 
Il doit y avoir une distance de 1,5 mètre au minimum entre les bancs des joueurs. 
 
Installations et courts 
Selon les conditions météorologiques, les courts extérieurs sont ouverts. Les joueurs privilégieront le jeu 
à l’extérieur. 
 
La halle de tennis, dans la mesure du possible, est régulièrement ventilée à l'air frais. L’installation de 
chauffage est désactivée durant la journée afin d’éviter le brassage de l’air. 
 
Les vestiaires et douches sont accessibles mais au maximum deux personnes peuvent simultanément s’y 
tenir. Dans les toilettes seule une personne à la fois est autorisée. 
 
Restaurant et club-house 
Les terrasses du restaurant sont ouvertes, ainsi que l’activité de cuisine à l’emporter. La restauration à 
l’intérieur est interdite. 
 
Obligation de porter un masque facial 
Le masque doit être porté dans toutes les pièces intérieures et à l’extérieur, sauf en jouant au tennis. 
 
Les enfants de moins de 12 ans sont exemptés. 
 
Contact tracing 
Les coordonnées de toutes les personnes présentes sur les installations du club sont collectées et sur 
injonction des autorités sanitaires, les contacts doivent pouvoir être attestés durant 14 jours. Les 
personnes qui ont été en contact avec des personnes infectées peuvent ainsi être placées en quarantaine 
par les autorités sanitaires cantonales.  
 
Personnes présentant des symptômes de maladie 
Les personnes présentant des symptômes de maladie n'ont pas le droit de jouer ou de participer à un 
entraînement. 
 
Personnes vaccinées 
Pour l’instant les consignes sont applicables de manière identique aux personnes qui sont vaccinées 
contre le SARS-CoV-2. 


